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 n° 54 087 du 4 janvier 2011 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 29 juin 2010, par x, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et 

décision de privation de liberté, prise le 13 juin 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ci après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. TSHIPANGILA  loco Me M. JEDDI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme A. KABIMBI ,attachée , qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

Le requérant est arrivé à une date indéterminée sur le territoire. Il a fait l’objet  de plusieurs ordres de 

quitter le territoire (annexe 13 modèle B) et ce notamment en date des 25 février 2008, 23 août 2008, 29 

novembre 2008, 4 mars 2009, 18 octobre 2009 et 20 novembre 2009. 

 

En date du 13 juin 2010, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire, avec 

décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit  

« 
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» 

 

2. Questions préalables. Des dépens 
 

La partie requérante assortit sa requête d’une demande de condamnation de la partie défenderesse aux 

dépens. 

Force est de constater que dans l’état actuel de la réglementation, le Conseil n’a aucune compétence 

pour imposer des dépens de procédure. 

Il s’ensuit que la demande de condamnation de la partie défenderesse aux dépens est irrecevable. 
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3. Exposé du moyen. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation de 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, ainsi que de la violation de l’article 43 de la loi du 15/12/1980  et de 

l’article 3 de la CEDH. 

 
Elle fait valoir en substance que l’article 43, 2° de la loi prévoit que les mesures d’ordre public et de 

sécurité nationale doivent être fondées sur le comportement personnel de l’intéressé et la seule 

existence de condamnations pénales ne peut automatiquement les motiver, il nie le vol qui lui est 

reproché et estime que la décision attaquée viole les principes visés au moyen dès lors qu’elle est 

fondée sur de simples soupçons dénués de toute preuve. Elle  ajoute qu’elle vit en Belgique depuis 

2007 et que la décision attaquée aurait pour effet d’anéantir ses efforts d’intégration. Elle soutient que 

« l’expulser sans se soucier de son sort, ni de celui de sa famille qui n’ont (sic) que le requérant pour les 

aider financièrement, pourrait constituer un traitement inhumain et dégradant au sens d l’article 3 CEDH  

 

4. Discussion. 
 

En l’espèce, le Conseil relève que l’acte attaqué repose en réalité sur deux motifs distincts : le premier 

fondé sur l’article 7, alinéa 1er, 1°, le second de l’article 7, alinéa 1er, 3 de la Loi. 

 

Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de critiquer le premier motif de cet acte, 

celui-ci étant indépendant du second motif. 

 

La partie défenderesse a, dans les circonstances du cas d’espèce, motivé de manière adéquate sa 

décision par ce premier motif, et l’indication de ce que le requérant demeure dans le Royaume sans être 

en possession des documents requis, et en exposant que ce dernier n’est pas en possession d’un 

passeport valable revêtu d’un visa valable.  

 

Le Conseil est d’avis que ce premier motif suffit, à lui seul, à motiver adéquatement l’acte attaqué. 

 

Quant à la violation de l’article 43 de la Loi, le conseil remarque que cette disposition est applicable aux 

éétrangers, citoyens de l'Union et membres de leur famille et étrangers, membres de la famille d'un 

Belge, ce qui n’est apparemment pas les cas du requérant et qui ne démontre pas en quelle qualité, il 

rentrerait dans ces catégories. Dés lors, il ne saurait revendiquer l’application de cette disposition. Le 

moyen, sur ce point, manque en droit.  

 

Quant au risque de traitement inhumain et/ou dégradant contraire à l’article 3 CEDH tel qu’allégué par le 

requérant, le Conseil relève que ce dernier reste en défaut d’exposer en quoi il existerait dans son chef,  

in concreto,  un risque que lui soit infligé un tel traitement en cas de retour dans son pays d’origine. Un 

ordre de quitter le territoire, pris isolément, ne peut en tant que tel, constituer une violation de l'article 3 

de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales dès lors que, 

lorsqu'il délivre un tel acte, le délégué du ministre n'a d'autre appréciation à porter que celle qui conduit 

au constat de l'illégalité du séjour. 

 

Quant aux « efforts d’intégration » dont le requérant fait état en termes de requête, outre le fait que 

ceux-ci ne soient nullement démontrés,  il convient de souligner que l’ordre de quitter le territoire délivré 

sur la base de l’article 7 précité est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que 

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit, et ne 

constitue en aucune manière une décision statuant sur un quelconque droit au séjour, avec pour 

conséquence que le constat d’une des situations visées par l’article 7 précité suffit à lui seul à la motiver 

valablement en fait et en droit, sans que l’autorité administrative ne soit tenue en principe de fournir 

d’autres motifs tenant à des circonstances extérieures à ce constat.   
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A titre superfétatoire, le Conseil relève, à la lecture du dossier administratif, que le requérant n’a jamais 

introduit de demande d’autorisation de séjour. Il ne peut dès lors pas être décemment reproché à la 

partie adverse de n’avoir pas examiné les efforts d’intégration dont il dit avoir fait preuve, et ce 

indépendamment de la circonstance que le dossier administratif révèle que le requérant s’est vu délivrer 

plusieurs ordres de quitter le territoire suite à des faits de vol, de vol avec violence, de coups et 

blessures ou de travail au noir.  

 

 

5. Débats succincts 
 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

 

Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre janvier deux mille onze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme J. MAHIELS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MAHIELS M.-L. YA MUTWALE MITONGA 

 


